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ANC

L’ANC a publié, le 8 février 2019, le règlement n°2019-01 en cours d’homologation 
concernant les opérations relatives à l’activité agricole. Dans le cadre de ce 
règlement, l’ANC a adopté un certain nombre de dispositions modifiant le plan 
comptable général. Ces dispositions s’appliquent pour les exercices ouverts à 
compter du 1er janvier 2021 et de façon anticipée à compter de la date de 
publication du règlement au journal officiel.

NOUVEAUX RÈGLEMENTS

PLANS COMPTABLES PROFESSIONNELS

En date du 8 février 2019, le Collège de l’Autorité des normes comptables a 
constaté la caducité des avis de conformité rendus dans les années 1980 par le 
Conseil national de la comptabilité sur des plans comptables professionnels. La 
caducité est effective à compter du 1er janvier 2020 pour la plupart de ces plans 
comptables professionnels, à l’exception des trois suivants pour lesquels la 
caducité est reportée au 1er janvier 2021 :
Industries du raffinage et de la distribution des hydrocarbures.
Industries de la recherche et de la production des hydrocarbures.
Industries du cinéma et de la vidéocommunication.
A compter de la date de caducité effective, les entités concernées ne pourront 
plus se référer à leur plan comptable professionnel pour l’établissement de leurs 
comptes annuels. Elles se référeront uniquement au plan comptable général 
(règlement ANC n°2014-03).
Restent non concernés les plans comptables publiés par un arrêté ministériel, tels 
que, par exemple, le plan comptable agricole, des sociétés coopératives agricoles, 
des huissiers, des notaires, des casinos, des sociétés de courses hippiques, des 
établissements sanitaires et médico-sociaux.

http://www.anc.gouv.fr/files/live/sites/anc/files/contributed/ANC/1.%20Normes%20fran%C3%A7aises/Recommandations/RECO2019/Decision_PCP_08_02_2019.pdf
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COMMISSION DES ÉTUDES COMPTABLES (CEC) DE LA CNCC

La CNCC et le Conseil Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables (CSOEC), 
réunis en commission commune, ont publié, en mars 2019, une position 
commune de doctrine comptable relative à la prime exceptionnelle de pouvoir 
d’achat. 
Cette prime a été instituée par la loi n°2018-1213 du 24 décembre 2018 portant 
mesures d'urgence économiques et sociales.

La Commission soumet à deux conditions cumulatives la comptabilisation de 
cette prime sur les clôtures au 31 décembre 2018 : 
« Considérant les principes de reconnaissance d’un passif définis dans le Plan 
comptable général […], la Commission estime que la prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat est comptabilisée en charge dans les comptes annuels clos au 31 
décembre 2018 sous réserve que les deux conditions suivantes soient 
cumulativement remplies :

 une communication de l’entreprise intervenue au plus tard au 31 
décembre 2018 a créé une attente légitime de la part des salariés 
concernés sur le fait qu’ils bénéficieront de la prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat ;

 l’obligation de l'entreprise vis-à-vis des salariés peut être évaluée avec 
une fiabilité suffisante à la date de clôture. »

PRIME EXCEPTIONNELLE DE POUVOIR D’ACHAT

Elle illustre le traitement à retenir à travers trois situations :

 Une qui indique objectivement la nécessité de constater un passif
à la date de clôture.

 Une qui nécessite de mener une analyse au cas par cas en fonction
des faits et circonstances propres à chaque entreprise.

 Une qui indique objectivement que les conditions ne sont pas réunies 
pour constater un passif à la date de clôture.

http://www.bba-cpc.fr/2019/CnccPrimeExceptionnelle21-03-19.pdf
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COMMISSION DES ÉTUDES COMPTABLES (CEC) DE LA CNCC - SUITE

La CEC a publié la position EC 2018-33 en réponse à la question de savoir si la 
constitution d’une provision en N et en N+1 en prévision d’un congrès récurrent 
organisé en N+2 est justifiée.

La réponse est négative, même si les statuts prévoient d’organiser un tel 
événement de façon récurrente. En effet, si l’obligation imposée par les statuts 
existe bien, une contrepartie en est attendue : la tenue même de cet événement. 
Les dépenses sont donc constatées en charges dans l’exercice au cours duquel 
elles sont supportées. L’entité peut être amenée à mentionner en annexe les 
engagements déjà pris au titre du congrès, en application de l’article 833-18 du 
PCG.

PROVISIONS EN PRÉVISION D’UN CONGRÈS RÉCURRENT ?
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